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Projet de modification de la loi fedörale sur les 6trangers
Mise en ~uvre de I‘art. 121a Cst.

Madame, Monsieur,

Notre commission extraparlementaire s‘est pench~e, lors de sa söance du 26 f~vrier 2015,
sur le projet de mise en ceuvre de I‘art. 121a Cst, consistant en une modification de la Ioi
f~d~rale sur les ~trangers (LEtr). Nous remercions Mme Sandrine BeIlwald de votre
secr~tariat d‘avoir particip~ ~ cette s~ance et d‘y avoir prösent~ les ~I~ments principaux du
projet. Conform~ment ~ son mandat, notre commission l‘a examina du point de vue des
petites et moyennes entreprises (PME). Nous ne prendrons pour cette raison position dans
les lignes et paragraphes qui suivent que sur les aspects du projet qui concernent
particuii~rement les PME.

Autorisations de courte dur~e

Le projet de nouvel article 1 7a LEtr pr~voit que le Conseil f~d6ral limitera par des nombres
maximums annuels la quantit~ d‘autorisations d~livr~es pour le s~jour des ~trangers en
Suisse. Les nombres maximums s‘appliqueront, entre autres, ä l‘octroi d‘autorisations de
courte dur~e pour un s~jour de plus de quatre mois en vue de l‘exercice d‘une activit~
iucrative. L‘avis de droit de l‘office f~d~ral de la justice du 08.04.2014, mentionn~ dans le
rapport explicatif, indique cependant ~ ce propos (aux pages 9 et 13) que le nouvel article
121a de la Constitution (Cst.) est formul~ de teile mani~re qu‘il laisse une « ...marge de
manceuvre ayant pour consöquence d‘exclure de la notion [d‘ötrangers qul immigrent en
Suisse] tous les titulaires d‘une autorisation de courte dur6e de moins d‘une ann6e... ».

Nous sommes de I‘avis qu‘il n‘est pas souhaitable de soumettre es autorisations de s~jour
de courte dur~e ~ un r~gime de contingents Nous estimons par ailieurs que les autorisations
frontali~res d‘une dur~e de validit~ införieure ~ douze mois ne doivent pas non plus ~tre
soumises ~ un tel r~gime. Les entreprises des secteurs du tourisme et de la construction en
particulier - pour la plupart des PME - doivent d~j~ aujourd‘hui, en partie, faire face ~ une
p~nurie de travailleurs qualifi~s. II en est de möme dans i‘agriculture, le domaine hospitalier
et dans celui des soins ~ domicile. Le probl~me s‘accentuera si des mesures de limitation
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sont introduites pour les autorisations de moins de 12 mois. Etant-donn~ que I‘art. 121a Cst.
ne les inclut pas dans son champ d‘application, ii n‘est ~ notre avis ni n~cessaire ni
souhaitable de les soumettre ~ un r~gime de contingents. II importe d‘appliquer la volont~
populaire sans ajouter des contraintes additionnelles, d‘une mani~re qui ait le moins
d‘impacts n~gatifs sur notre ~conomie et qui permette, dans la mesure du possible, de
pr~server nos relations avec l‘Union europ~enne.

Examen du respect de la ~r~f~rence nationale

Conform~ment au texte de l‘art. 121a, al. 3 Cst, la pr~f~rence nationale ne doit en principe
~tre prise en consid6ration que lors de la dätermination des plafonds et des contingents
annuels. La variante principale de l‘avant-projet pr~voit cependant un examen du respect de
la pr~f~rence nationale au cas par cas, qui devra d~sormais s‘appliquer ~galement aux
ressortissants des Etats de l‘UE/AELE. Le projet mis en consultation pr~voit toutefois une
deuxi~me variante selon laquelle la pr~f~rence nationale ne sera pas examin~e ~ l‘~gard des
ressortissants de I‘UE/AELE.

Nous demandons que la deuxi~me variante soit retenue. Eile pr~sente l‘avantage de
simplifier la proc~dure et d‘aIl~ger la täche, non seulement des entreprises, mais ägalement
des autoritäs.

Contröle du resrect des conditions de rämunäration et de travail

La variante principale de l‘avant-projet prävoit d‘introduire, pour les ressortissants de
l‘UE/AELE, un contröle pröliminaire - au cas par cas - du respect des conditions de
r~munäration et de travail en usage dans la localitä et la profession. Une teile exigence ne
s‘appIique aujourd‘hui qu‘aux ressortissants d‘Etats tiers. La deuxiäme variante pr~voit par
contre que les ressortissants de l‘UE/AELE ne devront faire l‘objet que d‘un contröle
sommaire. Lors de l‘octroi d‘une autorisation, on se contentera de v~rifier si la situation
financiäre repräsente une source de revenus suffisante.

Nous demandons que la deuxiäme variante soit retenue. Nous estimons par ailleurs
qu‘aucun contröle sommaire ne devrait ätre effectuä dans les secteurs dans lesquels le
champ d‘application des conventions coilectives de travail en vigueur a ätä ätendu.

R~qles d‘excertion en cas de jänurie de main-d‘~uvre

Lorsque qu‘une demande d‘autorisation concerne une profession dans laquelle il existe une
pönurie aväräe de main-d‘~uvre, l‘autoritä compätente pourra renoncer, en vertu du projet
d‘article 21, al. 2 bis LEtr, ä exiger la preuve du respect de la pr~färence nationale. L‘article
22 al. 2 LEtr prescrit, quant ä lui, que dans de tels cas et lorsqu‘aucun indice ne donne ä
penser que les conditions de rämunäration et de travail usuelles du heu, de la profession et
de ia branche ne sont pas respectäes, h‘autoritä pourra s‘abstenir de contröler de maniäre
approfondie le respect de ces conditions.

Nous sommes de l‘avis que, dans ces situations, l‘autorit~ comp~tente devrait pouvoir
s‘abstenir purement et simplement de contröler le respect des conditions de römunäration et
de travail usuehles. Alternativement, nous demandons qu‘aucun contröle ne soit effectu~
dans les secteurs dans lesquels le champ d‘apphication des conventions collectives de travail
a ätö 6tendu.
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Commission de I‘immigration

Nous estimons que la commission de I‘immigration, qu‘iI est pr~vu de cr~er, devra abso
lument inciure, outre des membres des autorit~s f~döraIes et cantonales, des repr~sentants
de I‘~conomie. Sans leur pr~sence permanente dans la commission, une appr~ciation
adäquate de la situation r~gnant sur le march~ du travail ne pourra pas ~tre effectu~e. La
commission ne serait ainsi pas en mesure de remplir correctement son mandat.

Autorisations frontaIi~res

L‘accord sur la libre circulation des personnes a engendr~ une Iib~raiisation progressive du
statut des frontaliers. En 2002, i‘obligation de r~sider en zone frontaIi~re six mois avant le
d6pöt du dossier a par exemple ~ abolie. En 2007, les zones frontaii~res pour la circulation
des travailleurs ont ~ supprim~es.

Nous sommes de I‘avis que de teiles exigences ne devraient pas ~tre r~introduites dans le
cadre de la mise en ~uvre de l‘art. 121a Cst et que le texte de l‘article 25, al. 1 LEtr devrait,
notamment, ~tre adapt~. L‘ensemble des all~gements introduits avec l‘ALCP devrait ä notre
avis ~tre codifi~ dans la LEtr. II n‘est en effet pas clair ~ ce stade si l‘accord sur la libre
circulation des personnes avec l‘UE/AELE (ren~goci~ ou ~v. d~nonc~) ou d‘autres accords
r~gleront ~ i‘avenir de la m~me mani~re ces questions.

Proc~dures ~Iectronigues

Afin de r~duire au minimum es coüts et inconv~nients induits par les nouvelles proc~dures
pour les entreprises suisses, nous demandons d‘ores et dÖj~ que la mise en ~uvre des
nouvelles dispositions de la LEtr se fasse ~ l‘aide de solutions/processus cyberadministratifs.
us devront permettre de r~duire les d~Iais de traitement des dossiers et la charge
administrative des entreprises concern~es. Les demandes d‘autorisations devront ~ notre
avis pouvoir ~tre int~gralement trait~es scus forme ~iectronique. La Conf~d~ration devra
cr~er les conditions permettant la mise en place de solutions de traitement ~Iectronique des
demandes d‘autorisations dans toute la Suisse. Elles devront ~tre interop~rabies avec les
solutions qui ont d~j~ ~ mises en place dans les cantons.

Nous vous prions de prendre contact dans ce sens avec les cantons afin que les diff~rents
syst~mes informatiques soient op~rationnels d~s l‘entr~e en vigueur de la LEtr r~vis~e.

Analyse d‘impact de la r~qlementation (AIR)

Notre commission a regu, en 2011, le mandat expr~s du Conseil f~d~raI1 de v~rifier, lors de
proc~dures de consultation, que les offices aient proc~d~, lors de l~laboration de projets
l~gisIatifs, ä une mesure des coüts de la r~glementation ainsi qu‘~ une analyse de leur
compatibilit~ PME (du point de vue des charges administratives, etc.). Nous vous rendons
attentifs au fait que les informations figurant actuellement dans le rapport explicatif sont
insuffisantes. Des analyses compI~mentaires concernant la compatibiIit~ PME et l‘impact
des mesures envisag~es sur les diff~rentes cat~gories d‘entreprises devront ötre r~alis~es
dans le cadre de l‘analyse d‘impact de la r~gIementation (AIR). L‘AIR doit inclure non
seulement une estimation quantitative des effets/coüts induits, mais ~galement une
~valuation qualitative au moyen d‘un test de compatibilit~ PME aupr~s d‘une douzaine
d‘entreprises (voir~ ce propos les sections 5.1, 5.2 et5.6 du manuel AIR 20132).

1 Mesure 2 du rapport du Conseil f~d~ral du 24.08.2011 “All6gement administratif des entreprises: bilan 2007-
2011 et perspectives 2012-2015.
2 Le manuel AIR 2013 peut ~tre consuIt~ ~ la page Internet www.seco.admin.ch/air
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Impact du nouveau syst~me sur i‘embauche de sp~ciaiistes hautement iualifi~s
ressortissants d‘~tats tiers

Plusieurs de nos membres craignent que la mise en ~uvre de l‘art. 121a Cst. conduise ~
une gestion plus restrictive des autorisations concernant les sp~cialistes hautement qualifi~s
ressortissants d‘~tats tiers, m~me si les dispositions y-relatives de la LEtr ne sont pas
fondamentalement modifi~es dans projet mis en consuitation. Le Conseil f~d~raI a d~cid~,
suite au vote du 09.02.2014, de r~duire - pour 2015- les contingents de main-d‘~uvre en
provenance d‘Etats tiers. ii a indiqu~, dans son communiqu~ de presse du 28.11.2014,
vouioir ainsi inciter les entreprises suisses ~ mieux mettre ä profit le potentiel offert par la
main-d‘ceuvre indig~ne.

L‘intention du Conseil f~d~raI est louable, eile n‘est toutefois ä notre avis pas du tout r~aIiste
et möme susceptible de röduire sensibiement l‘attractivitö de la Suisse en tant que place
öconomique et universitaire. Dans de nombreux secteurs, les spöcialistes hautement
qualifiös recherchös par les entreprises et les universitös ne sont disponibles ni sur le
marchö du travail suisse, ni sur celui de l‘UE/AELE. Dans les secteurs ä haute valeur
ajoutöe, teis que la pharma, es biotechnologies, les TIC et de maniöre gönörale dans tous
les secteurs des techniques de pointe, les spöcialistes recherchös doivent pouvoir ötre
recrutös dans ie monde entier.

II est ö notre avis extrömement important que les contingents d‘autorisations de söjour soient
fixös ö i‘avenir de maniöre ~ permette ‘engagement de tous les spöcialistes de pays tiers
dont nos entreprises et universitös ont besoin. A noter qu‘ii ne s‘agit ici que d‘un contingent
de quelques miiiiers d‘autorisations par annöe. Le röduire ne permettra pas de iutter
efficacement contre l‘immigration de masse, mais causera des dommages importants ö notre
öconomie et ö nos universitös. Nous vous prions pour cette raison de prendre en compte ces
remarques et d‘examiner cette probiömatique plus attentivement dans la suite des travaux. II
serait ö notre avis en outre souhaitable de faire figurer des informations y-reiatives dans le
message.

Espörant vivement que nos recommandations seront prises en compte, nous vous prions
d‘agröer, Madame, Monsieur, nos meiileures salutations. Nous nous tenons voiontiers ä
votre disp sition our toute question.

J-a - - ~ois Rime Dr. Eric Jakob
•-R -sident du Forum PME Co-Prösident du Forum PME
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